
  

 
 
Informations à conserver 

par la famille 
 
  

Je suis domicilié dans le 
Doubs et je veux me rendre par 
car scolaire dans mon  
établissement d’enseignement 
spécialisé ou adapté. 

Le TRANSPORT INDIVIDUALISE  est un  

                      
TRANSPORT COLLECTIF  

Je sais qu’un Aller et Retour 
par jour  est organisé aux 
heures de fonctionnement de 
l’établissement. 

Mon point d’arrêt  
Soit un point d’arrêt scolaire 
ordinaire 
Soit la mairie de mon domicile 
Soit devant mon domicile, si je suis 
appareillé. Un conducteur me 
prendra en charge. 
 

Mes parents ou un adulte 
m’emmènent et viennent me 
chercher au point d’arrêt.  

Je suis tenu de me 
comporter correctement 
dans le véhicule. 

Pour toute modification de ma 
situation (déménagement, 
absence, stage,…), mes parents 
en informent le Conseil général 
par :  
Tel :  03.81.25.86.74 
Fax : 03.81.25.80.71 
Mail : transports@doubs.fr  

Les horaires sont susceptibles d’évoluer en cours d’année scolaire avec l’arrivée ou le départ de 
certains élèves. 
 
La prise en charge en transport individualisé est soumise à certaines conditions. 
 


